
202 0  DILT  3  DFA  Budget  annexe  des  transpor t s  automobiles  municipaux  -
Compte  de  gestion  de  l’exercice  2019

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  et  en  particulier  son  article
R.221- 92  ;
 
Vu  les  budge ts  primitif  et  supplém e n t a i r e  de  l’exercice  2019  du  budge t  annexe  des
transpor t s  automobiles  municipaux  délibéré s  par  le  Conseil  de  Paris  lors  des
séances  des  10,  11,  12  et  13  décembr e  2018  et  des  8,  9,  10  et  11  juillet  2019;

Vu  la  décision  modificative  n°1  du  budge t  annexe  des  transpor t s  automobiles
municipaux  délibéré e  par  le  Conseil  de  Paris  lors  de  la  séance  des  12,  14  et  15
novembr e  2019  ;

Vu  le  compte  adminis t ra t if  du  budge t  annexe  des  transpo r t s  automobiles
municipaux  au  titre  de  l’exercice  2019  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  des  23  et  24  juillet  2020,  par  lequel  la  Maire
de  Paris  soume t  à  son  approba t ion  le  compte  de  gestion  pour  l’exercice  2019  du
budge t  annexe  des  transpo r t s  automobiles  municipaux,  rendu  par  le  direc teu r
régional  des  finances  publiques  d’Ile- de- France  et  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Paul  Simondon  et  Antoine  Guillou  au  nom  de  la  1ère
Commission.

Délibère  :

Article  1     : Le  compte  de  gestion  pour  l’exercice  2019  du  budge t  annexe  des
transpor t s  automobiles  municipaux,  rendu  par  le  direc teu r  régional  des  finances
publiques  d’Ile- de- France  est  approuvé  conformé m e n t  aux  résulta t s  ci-après  :

Résulta t  de  l’exercice  2019  :
Section  d’investisse m e n t  : excéden t  de  ………………………………………………...    1  781

177,29  euros

Direct i o n  de  l’imm o b i l i er ,  de  la  
logi s t iq u e  et  des  trans p or t s  
Direct i o n  des  finan c e s  et  des  
achat s
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Section  d’exploita tion  :  excéden t  de       ………………………………………..……….   399

329,15  euros

Article  2     : Résulta t  global  (après  incorpora t ion  du  résul ta t  de  l’exercice  précéde n t )
Solde  créditeu r  de  :  ……………………………………………………………………..  9  802

530,36  euros

Article  3     : Détermina t ion  du  résul ta t  de  clôture  de  l’exercice  2019  :

Résulta t  à  la
clôture  de

l’exercice  2018

Part  affectée
à

l’investisse m e
nt  2019

Résulta t  de
l’exercice  2019

Résulta t  de
clôture  de

l’exercice  2019

Section
d’investisse m e n

t

 5  618  586,52
euros

1  781  177,29
euros

 7  399
763,81 euros

Section
d’exploita tion

2  869  187,09
euros

865  749,69
euros  399  329,15  euros

2  402  766,55
euros

TOTAL
8  487  773,61

euros
865  749,69

euros
2  180  506,44

euros
9  802  530,36

euros


